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Le Sta lex ique 
 M a I  &  J u i n  2 0 1 7    V o l u m e  3 1    N o .  4      

 

                                       La réalisation du projet                                  
“Écocentre “ 

 

Ces intervenƟons concrètes ainsi que la parƟcipaƟon des citoyens et des différents ac-

teurs du territoire, permeƩront d’augmenter de façon substanƟelle la performance envi-

ronnementale de notre milieu, étant une nécessité d’améliorer notre environnement 

tout en améliorant la qualité et la diversité des services offerts.                            

 Un guide complet d’informa ons est disponible à l’écocentre et un dépliant vous par-

viendra dans les jours qui suivent, afin de bien u liser votre écocentre, selon les direc-

ves, les ma ères acceptées, ainsi que les heures d’ouverture.   

                                                            Le Conseil Municipal                         
M. Michel Bourassa, maire,  conseillères,  Lorraine L. Lambert,  Mélanie Lacoursière,  conseillers,         
Pierre Picotte, Pierre Meunier et Alexis Charbonneau.   Absent sur la photo, M. Jean-Pierre Frappier.   
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MOT DU MAIRE  

Concitoyens, Concitoyennes, 

À nouveau, cette année, les activités du Festival de la truite mouchetée ainsi 
que du Festival Jamboree Country Bluegrass, viendront ensoleiller notre été, à 
la hauteur des attentes des gens d’ici et d’ailleurs, avec des programmations 
variées de nature à plaire à tous.   

De magnifiques spectacles s’offriront à nous, avec des artistes populaires et à 
succès, ainsi que la participation de certains talents locaux que nous appré-
cions et que nous avons toujours plaisir à entendre.    Il ne faut surtout pas ou-
blier la pêche quotidienne où des centaines de pêcheurs sont sur le lac pour 
taquiner la truite.     

La tenue des deux festivals font la renommée de notre village… Nous vous invi-
tons donc, à participer nombreux à toutes ces activités et préparons-nous à 
bien recevoir.  Nous nous devons de faire de notre été et de ces événements, 
une réussite sur toute la ligne!      Bon été et Bon Festival!  

Nos visiteurs…. 

Ils seront nombreux à venir découvrir nos beaux sites, à profiter de la pêche et des activités à l’intérieur du Festival de 
la truite mouchetée et Festival country bluegrass, de la nature qui s’offre à eux et à fréquenter une multitude d’attraits 
touristiques que nous possédons:  (Réserve Mastigouche, pourvoiries, terrains de camping, restaurants et commerces, 
ainsi que nos majestueux développements).  

Ils viennent de partout pour découvrir notre belle région et derrière des paysages et des sites, il y a chacun de nous! .  
Nous pensons que nous nous devons de leur réserver un accueil chaleureux, à ces touristes qui font vivre une industrie 
qui est toujours en croissance et qui encouragent des commerces de chez-nous.  Offrons nous un bel été et à nos visi-
teurs, un séjour des plus agréables!   

LA MAGNIFIQUE TRUITE MOUCHETÉE…. Elle est à l’eau au grand plaisir des 
pêcheurs et très belle attraction pour les enfants des familles qui nous visitent, tout au 
cours de l’été.  Nous tenons à vous rappeler, que c’est l’œuvre d’un aleximontois, soit 
M. Pierre Meunier, artisan de grand talent…Très belle reproduction de ce qui caracté-
rise bien Saint-Alexis- des-Monts « Capitale de la truite mouchetée ».  

 

FIN D’ANNÉE SCOLAIRE:   Qui dit été,  dit  fin d’année scolaire!   C’est pourquoi, 
nous tenons à souhaiter de belles vacances, aux professeurs ainsi qu’aux étudiants 
qui dans quelques semaines, termineront leur année académique.  

Puisse l’été leur procurer de beaux moments avec parents et amis, de belles ren-
contres, de nombreuses activités estivales, tout en demeurant prudent.   

                               Vivez pleinement votre été !   Bonnes Vacances!  

Le Conseil municipal se joint à moi pour féliciter les comités organisateurs, les nombreux bénévoles ainsi que 
tous les commanditaires qui rendent possible la tenue de ces événements.    

Nous vous souhaitons une belle Fête de la Saint-Jean-Baptiste, qui est soulignée à l’intérieur de la programma-
tion du Festival de la truite mouchetée.  



Dimanche le 4 juin dernier, a eu lieu la deuxième édition 
de la course  Saint-Alexis-des-Monts  (DÉFI).  

 
Je tiens à féliciter cette organisation et tous les bénévoles, 
qui pour  une deuxième  année,  ont fait de cet événement, un 
franc succès!  Il ont accompli un travail remarquable, veil-
laient à ce que les consignes soient respectées et à la fois, 
assurer la sécurité.  
 
Plus de 200 participants de tous les âges ont relevé le défi. 
Cette course était accessible pour tous les membres de la 
famille, les petits comme les grands…..  Tous ont bien appré-
cié!  
 

Devant le succès et l’appréciation manifestée par tous les 
participants, nous assure d’un prochain rendez-vous pour 
l’an prochain.                              Bravo! 
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Michel Bourassa, maire.              
                       *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 



 OUVERTURE DE L’ÉCOCENTRE  

       DIRECTIVES IMPORTANTES RELATIVES À LA              
 CUEILLETTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

Comme l’écocentre est désormais en fonction, vous devez prendre note qu’aucun objet encombrant (divan, fauteuil, télé-
viseur,  etc.)  ou  autres matières acceptés  à l’écocentre (RDD,  pneus,  matériaux  de construction,  etc.)  ne  sera 
amassé lors de la collecte des ordures ménagères. Si vous avez des doutes sur  les matières  acceptées à l’écocentre, 
n’hésitez pas à communiquer avec nos préposés (voir les coordonnées ci-dessus). 

Nous tenons à vous aviser de certaines règles qui doivent être respectées en tout temps, si vous                                     
désirez  que vos ordures soit amassées: 

 Votre poubelle doit avoir un poids maximal d’environ 30 livres (30 lbs) ; 

 Les résidus verts (gazon, feuilles mortes, plantes, etc.) ne seront plus ramassés (nous encoura-
geons l’herbicyclage !) ; 

 Bien qu’elle ne soit pas encore exigée, nous vous suggérons et recommandons fortement de 
vous procurer une poubelle sur roues en format de 240 L ou 360 L pour faciliter le travail des 
éboueurs. (même principe que les bacs de récupération). 
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  

 

Le Stalexique est publié tous les deux mois (Février— Avril — Juin — Août — Octobre — Décembre) et est dis-
tribué vers le milieu du mois de parution. Les organismes de la municipalité sont invités à transmettre leurs 
communiqués AVANT LE 3 DU MOIS DE LA PARUTION. (Les articles reçus après cette date seront publiés 
dans le Stalexique suivant) Vous devez faire parvenir vos fichiers en format Word (de préférence) ou PDF et 
inclure des photos (format jpg, gif ) ou votre logo si désiré.  Les envois doivent se faire par courriel à  :    
tstonge@saint-alexis-des-monts.ca        Thérèse E. St-Onge 

      Pour plus d’informations : 819-265-2046 poste 2801.  Nous vous remercions de votre collaboration! 

 

Biblio Aidants : de la documentation choisie à 
l’intention des proches aidants. 
 
Le programme Biblio-Aidants est un service d’informa-
tion à l’intention des proches aidants offert par les biblio-
thèques publiques québécoises. 15 cahiers thématiques 
renseignent les proches aidants sur les maladies et les su-
jets auxquels ils sont confrontés. Chaque cahier présente 
une liste d’organismes, une sélection de sites Web et des 
suggestions de lecture et de films.  Toute l’information 
qui s’y trouve a été choisie, analysée et validée par des 
bibliothécaires diplômés. 
Voici les sujets disponibles :  

Ainés et vieillissement 
Cancer 
Déficience intellectuelle 
Deuil 
Diabète 
Incapacités physiques (incluant déficiences auditives 

et visuelles 
Maladie d’Alzheimer 
Maladie de Parkinson 
Maladies du cœur et accidents vasculaires cérébraux 

(AVC) 
Maladies pulmonaires 
Proches aidants 
Santé mentale 
Sclérose en plaques 
Soins palliatifs 
Troubles du spectre de l’autisme 

Veuillez prendre note que la bibliothèque sera fermée le 24 juin pour la                           
St-Jean Baptiste, le 1er juillet pour la fête du Canada et le 1er, 2 et 3 août. 

 

Aide à la navigation sur internet 

Vous avez envie de naviguer sur internet comme plu-
sieurs autres, mais vous ne savez pas comment? Vous 
aimeriez apprendre à créer des favoris et classer vos 
pages Web favorites pour les retrouver facilement? Enfin, 
vous aimeriez créer votre propre adresse courriel pour 
communiquer avec vos proches ou avec vos correspon-
dants sur vos pages Web préférées? Venez rencontrer 
notre nouveau bénévole, Alain Chevalier! Il se fera un 
plaisir de répondre à toutes vos questions! 
Vous n’avez qu’à vous inscrire à la bibliothèque et réser-
ver une période d’accompagnement individuelle de 30 
minutes.  Les prochaines dates disponibles sont le 14 
juin, le 28 juin et le 12 juillet, entre 13h30 à 15h00. 

Pour information ou inscription : 819-265-2046, poste 
2821 ou biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca  
PS : Prenez note que l’aide à la navigation sur inter-
net n’est pas un cours d’informatique à proprement 
parlé, mais un accompagnement individuel qui facilite 
l’apprentissage. 
 
Livres à vendre 
 
Nous avons des livres à vendre à moins d’un dollars 
chaque. Romans, documentaires et livres pour enfants en 
très bon états, des livres qui ont été élagué ou que nous 
avons en double.  L’argent amassé servira à l’achat de 

nouveaux volumes pour la bibliothèque. 
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SERVICE INCENDIE  

RÈGLEMENT # 387-2011 CONCERNANT LA PRÉVENTION INCENDIE  

  RAPPEL—MESSAGE IMPORTANT                                     
À TOUS LES PROPRIÉTAIRES                                              

 
 

Tel que nous vous en avions informés dans un précédent com-
muniqué,  relativement à l’application du schéma des risques et 
de l’application du règlement # 387-2011,  sur la prévention in-
cendie, les pompiers du service incendie, poursuivrons à  faire 
l’envoi d’un questionnaire à tous les propriétaires, dans cha-
cun des secteurs, que vous devrez compléter et nous retour-
ner dans les plus brefs délais.   
 
 Nous osons espérer que vous en ferez un priorité… C’est une 
façon de nous aider à vous protéger!  
 
Le service de sécurité incendie tient à faire cette prévention, 
pour vous sensibiliser à l’effet qu’avec de simples gestes, 
votre vie ou celle des membres de votre famille peut être 
épargnée.  
     
  C’EST L’ULTIME BUT DE VOTRE SERVICE INCENDIE!  
 

 
 

 
 
 

 

RÈGLEMENT #387-2011 CONCERNANT                         
LA PRÉVENTION INCENDIE   

 

Comme le beau temps est déjà arrivé, plusieurs d’entre vous 
désireront allumer un feu à l’extérieur. Toutefois, veuillez noter 
qu’une règlementation existe et que celle-ci doit être respectée. 
 

Voici certaines définitions importantes tel que décrit dans le 
règlement #387-2011 – Règlement concernant la prévention 
incendie adopté le 6 juin 2011 : 
 

« feu à ciel ouvert » : un feu extérieur autre qu’un feu allu-
mé dans un foyer extérieur conçu à cette fin;  
 

« foyer extérieur » : un équipement muni d’une cheminée 
tel un foyer, un poêle ou tout autre appareil ou installation dont 
l’âtre et la cheminée sont munis d’un pare-étincelle;  
                
Certains extraits du même règlement, donnent des précisions 
sur les feux extérieurs et les foyers extérieurs.  
 

                       AU PRINTEMPS, LA PRUDENCE EST DE MISE—FEUX DE BROUSSE     
Avant d’allumer, il faudrait bien y penser! 

Bon an, mal an, les brûlages d’herbe et de rebuts sont à l’origine de 20% des feux de forêt dans 
notre région.  Dangereux les feux dont on perd le contrôle!  La méconnaissance des risques de 
feu emporte souvent plusieurs hectares en fumée.   

Avant d’allumer, il faut vous procurer un permis de brûlage, en communiquant avec le directeur 
du Service Incendie, M. Raymond Beaudoin ((819) 996-4039 ou son officier, M. Jacques Meunier 
(819) 668-2239,  seules personnes autorisées à émettre ce permis et qui est gratuit.  Cependant, 
ces derniers vous l’émettront, si la température le permet et si le temps est propice à faire des 
feux d’herbe ou autres, selon l’indice de la Société de Conservation (Sopfeu).   

Lors de votre appel, laissez vos coordonnées sur la boîte vocale et la personne autorisée commu-
niquera avec vous, dans les plus brefs délais.   

 

 

Vous serez d’accord avec nous, c’est le temps de l’année où une frénésie de propreté et de désencombrement s’empare de 
nous et nous prépare à un printemps depuis longtemps désiré.   

Il en est de même pour nous au niveau des travaux publics. Nous avons déjà débuté l’opération nettoyage de notre environnement, 
pour refaire une beauté aux endroits publics, par le nettoyage des rues, des trottoirs et des différents espaces verts, afin d’offrir de 
beaux sites et paysages propres et accueillants.     

Comme à chaque année, le Conseil municipal mettra à votre disposition différents services, afin de vous faciliter ces opérations net-
toyage.   Nous vous remercions de votre collaboration à cet égard!                                                      
            « La nature s’épanouit au rythme du respect qu’on lui porte »                                                     
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Nous tenons à vous rappeler, que la date limite pour remettre les photos pour le     
calendrier municipal 2018 est le 25 août 2017.  Donc, nous osons espérer que vous ré-
pondrez nombreux à nous faire parvenir vos plus belles photos prises à l’intérieur de notre 
municipalité et selon les thèmes et les saisons (hiver, printemps,  été, automne, Pâque, 
Halloween, Noël, etc… Attention, nous avons besoin de format numérique de haute qualité!   

Le calendrier est un outil utile et sert d’aide-mémoire selon les mois et/ou saisons, avec le 
même concept, vous tenant au courant des dates importantes à retenir, des événements 
importants ou des  différents travaux à surveiller.  

 Tous les détails au sujet du concours (termes et conditions, formulaires, etc.) sont dispo-
nibles sur notre site Web au www.saint-alexis-des-monts.ca/calendrier municipal. Il y a (3) prix à gagner: 1er prix: 300 
$ 2è prix: 200 $ et 3è prix: 100 $. Nous osons espérer que vous répondrez à notre invitation et que l’une de vos photos 
sera sélectionnée dans la prochaine parution du calendrier  municipal.              

                                    CALENDRIER MUNICIPAL 2018                           
CONCOURS DE PHOTOS  
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                                                              NOUVELLES MUNICIPALES  

CINÉMA EN PLEIN AIR 
Les soirées « CINÉ » qui se déroulaient dans la salle communautaire, prendront relâche durant l’été. 
Toutefois, veuillez prendre note qu’une soirée « CINÉMA EN PLEIN AIR » se déroulera gratuitement 
cet été. Les dates de présentation ne sont pas encore connues pour le moment. 
Surveillez la page Facebook de la municipalité et le site Web afin d’en connaître les détails à venir. 
 
 

DEK HOCKEY 
Vous avez un événement à organiser, une fête ou un 5@7 et vous cherchez   
une idée originale pour célébrer? Il est possible de réserver la surface 
de Dek Hockey aux tarifs suivants:  

50$ pour 1h 
85$ pour 2h  
150$ pour 4h 

Pour réserver, vous avez seulement à appeler à la municipalité au 819-265-2046 poste 2802. Passez le mot !!! 

 
 

LOCATION DE TABLES ET DE CHAISES 
La municipalité offre aux citoyens la possibilité de louer du matériel (tables et chaises). Les tarifs sont de 0.50$ par 
chaise et de 3.00$ par table. Voici comment procéder pour faire une demande : 
 

Pour toute demande, vous devez contacter l’équipe des loisirs au 819-265-3156 (boîte vocale disponible) dans un 
délai minimal de 7 jours ouvrables. 

Les frais relatifs à la location sont exigés au moment de la signature du contrat de location. 
Le locataire se chargera, à ses frais, du transport de l’équipement et devra être en mesure de venir les chercher et 

les rapporter sur les heures d’ouverture de la municipalité (du lundi au vendredi).  
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Loi concernant la lutte contre le tabagisme 
Voici quelques petits rappels concernant les nouvelles normes gouvernementales pour la lutte contre le tabagisme.                             
Il est INTERDIT DE FUMER OU DE VAPOTER : 
 sur les terrasses commerciales, incluant celles des restaurants et des bars; 
 dans les aires de jeux extérieures pour enfants. (On entend par « aire de jeu destinée aux enfants » tout lieu public extérieur 

destiné aux enfants, tel qu’un bac à sable, un jeu modulaire ou une balançoire pour enfants); 
 sur les terrains sportifs et les terrains de jeux; 
 sur les terrains des camps de vacances; 

en tout temps, sur les terrains :  
 des garderies; 
 des établissements d’enseignement : préscolaire, primaire, secondaire  

Il est interdit de fumer dans un rayon de 9 mètres :  
 de toute porte et de toute fenêtre qui s’ouvre, 
 de prises d’air communiquant avec un lieu fermé où il est interdit de fumer.       
                                                                                                                             
 Cependant, si le rayon de 9 mètres ou une partie de celui-ci excède la limite du terrain sur lequel le lieu est situé,        
           l’interdiction s’applique uniquement jusqu’à cette limite. Par exemple, l’interdiction de fumer n’est pas applicable si   
           une porte ou une fenêtre communiquant avec un lieu donne directement sur un trottoir municipal. 

 les établissements d’hébergement touristique et les bâtiments d’une pourvoirie ; 

 les lieux qui sont aménagés pour offrir habituellement au public, moyennant rémunération, des repas pour consommation sur 
place ;  

 les établissements où est exploité un permis d’alcool de catégorie brasserie, taverne ou bar ;  

 les salles de bingo ;  

 les milieux de travail, à l’exception de ceux situés dans une demeure ;  

 les locaux des centres de détention ; 

 tous les autres lieux fermés qui accueillent  le public 

                                 *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *  
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Informations générales 

                          

Si un bris ou urgence survient les fins 
de semaine au niveau des services 

municipaux,  il faut composer le      
819-996-2049 

Vous remarquez qu’une lumière 
de rue  est  brûlée, ou toujours 
allumée ou intermittente, s.v.p. 

veuillez nous en aviser en télépho-
nant au secrétariat au                

819-265-2046. 

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX                 
FINS DE SEMAINE   

LUMIÈRES DE RUES 

 

Interdiction de feux à ciel ouvert                             Nouvelles heures—Bibliothèque municipale                               

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 
Mercredi:  13h00 à 17h00                 
Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00     
Samedi: 10h00 à 12h00 (midi) 
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Nous tenons à vous informer qu’en tout temps, il 
y a interdiction de faire un feu à ciel ouvert.  Une 
contravention peut être émise à quiconque contre-
vient à ce règlement.  

 Seul, le feu de foyer est autorisé( si le foyer est 
muni d’un pare étincelle),  conformément au règle-
ment.                                          

  

MESSAGE IMPORTANT RELATIVEMENT À L’UTILISATION EXTÉRIEURE                                                
DE L’EAU PROVENANT DE L’AQUEDUC PUBLIC  

 

            

    RÈGLEMENTATION SUR L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE                     

PROVENANT DE L’AQUEDUC 

En tout temps, est interdit le lavage des entrées asphaltées, des trottoirs, des patios et de 
la voie publique.   

Nous tenons à vous rappeler que ce règlement est toujours  en vigueur et nous porterons 
une surveillance accrue afin de bien le faire respecter.  Des constats d’infraction seront 
émis à quiconque y contrevient.  Nous demandons votre entière collaboration, afin de ne 
pas être obligé d’appliquer la règlementation.  

Nous demandons votre entière collaboration afin de ne pas être obligé  d’appliquer la ré-
glementation.  

                        Voir règlement # 382-2010  Article 2 à la page suivante (13) 

Durant la période estivale, veuillez prendre note 
que la bibliothèque sera fermée le 24 juin, Fête de 
la St-Jean Baptiste, le 1er juillet, Fête du Canada et 

les 1, 2 et 3 août 2017. 
 



EXTRAIT DU RÈGLEMENT # 382-2010  CONCERNANT L’EAU POTABLE  

ARTICLE 2  - RESTRICTION DE L’UTILISATION DE L’EAU  

Il est défendu:   

a)       Laisser couler l'eau inutilement, de la gaspiller ou de la laisser gaspiller de quelques manière que ce soit. 

b) Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc municipal 
pour fins d’arrosage des jardins, fleurs, arbres, arbustes et autres végétaux, est défendue à l’exception des pé-
riodes suivantes: 

                       b.1    Les journées dont la date est un chiffre pair, pour les occupants d’habitations dont le numéro ci-     
                    vique est un nombre pair. 

                       b.2     Les journées dont la date est un chiffre impair, pour les occupants d’habitations dont le numéro    
                     civique est un nombre impair.  

                       b.3     Entre le 1er mai et le 1er septembre de chaque année, l’utilisation de l’eau provenant de l’aqueduc  
         municipal pour fins de remplissage de piscine, barboteuse et tout étang servant à la nage ou au bain 
                     et à tout autre usage, est défendu à l'exception de la période entre 24h00 (minuit) et 6h00. 

c)       L’eau provenant de l’arrosage ou de toute autre source ne doit pas ruisseler dans la rue ou sur les propriétés avoi -
 sinantes.  

d)      Il est défendu d’utiliser simultanément plus d’un boyau d’arrosage par habitation et d’y raccorder plus d’une lance                
 ou arrosoir mécanique. 

e) Le lavage des autos est permis à la condition d’utiliser une lance à fermeture automatique et de n’utiliser que 
l'eau strictement nécessaire à cette fin. 

f) Par exception, un propriétaire qui installe une nouvelles pelouse ;peut, sur obtention d’un permis du service des 
permis de la municipalité, procéder à l’arrosage aux heures précitées pendant une durée de quinze jours consécu-
tifs après le début des travaux d’ensemencement ou de pose de tourbe.  

g) Sont interdits le lavage avec l’eau de l’aqueduc des entrées charretières, des pelouses et des stationnement asphal-
tés.  

                                                                 *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 
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Procès-verbaux des séances  ordinaires et extraordinaires  

Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 3 avril 2017  

TRANSPORT ADAPTÉ DU COMTÉ DE MASKINONGÉ INC. 
PARTICIPATION AU DOSSIER TRANSPORT ADAPTÉ                     

II est unanimement résolu, 

-  que la municipalité participe au programme du Transport adap-
té pour l’année 2017,  au coût de 3$ par capita : 

                          (Population 2932 X 3 $ =  8 796 $)  

MAISON DE JEUNES « AU BOUT DU MONDE »                   
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

II est  unanimement résolu : 

-  de verser une aide financière à l’organisme « Maison de jeunes    
« Au bout du Monde » représentant un montant égal au montant 
des taxes municipales 2017, concernant leur propriété au 230, 
rue Notre-Dame. 

DOSSIER :  RÉFECTION DU RANG SAINT-JOSEPH             
APPEL D’OFFRES SUR INVITATION POUR CONTRÔLE    
QUALITATIF DES MATÉRIAUX 

II est unanimement résolu : 

-   d’autoriser l’appel d’offres pour la demande de soumissions 
sur invitations concernant le contrôle qualitatif des matériaux, 
relativement aux travaux de voirie, pour la réfection du Rang 
Saint-Joseph. 

RÉSEAU BIBLIO-MAURICIE                 
ASSEMBLÉE ANNUELLE_ 

II est unanimement résolu : 

-  d’autoriser les dépenses reliées aux frais de déplacements des 
responsables de la bibliothèque, concernant leurs représenta-
tions à l’assemblée annuelle 2017 du Réseau Biblio, qui aura lieu 
le 2 juin 2017 à Yamachiche.   

ADJUDICATION DU CONTRAT     
TRAVAUX DE VOIRIE – RANG SAINT-JOSEPH  

CONSIDÉRANT QU’  un appel d’offres de soumissions publiques 
a été envoyé selon les exigences du Code Municipal; 

CONSIDÉRANT QUE  (9) soumissions ont été reçues; 

CONSIDÉRANT QUE  la plus basse soumission a été déposée 
par la Cie Bernard Lessard Excavation Inc.  

EN CONSÉQUENCE : 

Il est  unanimement résolu : 

DÉFI-SANTÉ 2017                                           
REMERCIEMENTS ADRESSÉS AUX BÉNÉVOLES  

Du 30 mars au 10 mai 2017,  se  sont déroulées plusieurs activi-
tés organisées dans le cadre du Défi-Santé. 

Le Conseil Municipal aimerait remercier tous les bénévoles qui 
ont travaillé à ce que ces activités soient une réussite. 

À ces propos :   - Il est unanimement résolu; 

-  Que le Conseil Municipal désire remercier tous les bénévoles 
qui ont œuvré durant la programmation de Défi-Santé 2017.  

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE ADRESSÉE AU                
DÉPUTÉ DE MASKINONGÉ, M. MARC H. PLANTE           
AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité veut continuer à amélio-
rer son réseau routier;                     
CONSIDÉRANT  QUE  la municipalité a investi plusieurs milliers 
de dollars pour l’entretien de ses routes et cela depuis plusieurs 
années;                
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité entretient au-delà de 200 
kilomètres et ne cesse de s’agrandir avec la croissance de notre 
municipalité;             
POUR CES MOTIFS :II est  unanimement résolu : 

de demander à notre député, Monsieur Marc H. Plante, une aide 
financière qui servira à l’amélioration de notre réseau routier. 

RESTRUCTURATION DU RÉSEAU DES OFFICES D’HABITA-
TIONS DU QUÉBEC  -  APPUI À L’OFFICE MUNICIPAL D’HA-
BITATION DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS  

Considérant que le Gouvernement du Québec a décidé de pro-
céder à la restructuration du réseau des offices d’habitation du 
Québec et qu’elle se fera par le regroupement des offices muni-
cipaux du Québec ; 

Considérant que l’Office municipal d’habitation de Saint-Alexis-
des-Monts privilégie la formation de deux offices d’habitations 
pour le territoire de la MRC de Maskinongé ; 

C’est pourquoi,  Il est unanimement résolu  -  que le Conseil Mu-
nicipal  appuie l’Office d’habitation de Saint-Alexis-des-Monts  
dans leur requête auprès du Gouvernement du Québec, afin 
qu’elle soit évaluée et respectée, considérant  la grande étendue 
du territoire de la MRC de Maskinongé, pour une meilleure ac-
cessibilité aux services et répondre aux besoins qui sont tou-
jours grandissants.    

PROJET «  SAUVETAGE HORS ROUTE »                          
PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

II est  unanimement résolu :-  que le Conseil Municipal autorise 
la présentation d’une demande d’aide financière auprès du Mi-
nistère de la Sécurité Publique, concernant un projet d’achat  
d’équipements pour les sauvetages hors-route; 

-  que Madame Sylvie Clément, directrice générale, soit et est 
autorisée à signer tous  les documents relativement à ce dos-
sier.    

Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du  1er mai 2017  
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NOUVELLES DE L’ÂGE D’OR  

Chers membres, 

  Nous vous invitons à  venir vous amuser tout l’été  à nos différentes activités: 

PÉTANQUE:  Mardi (pratique à 13h00)    -     Vendredi:  MINI-TOURNOI:  Inscription de 12h00 à 13H00   

          ************    TROIS TOURNOIS IMPORTANTS:  24 JUIN  -    9 JUILLET   -   12 AOÛT 2017   ********** 

WASHER:  Mercredi à 13h00  

ÉPLUCHETTE DE BLÉ D’INDE:  24 AOÛT 2017  (pour  le dîner)  

Votre conseil:    

            René Arsenault, vice-président          Aurèle Blais, administrateur     Madeleine Morin, secrétaire,                          
 Michel Guay, administrateur,             Louise B. Dupuis, trésorière,        Claude Blais, administrateur      
                            Ginette Guay, présidente 

                    
Le samedi 15 juillet prochain se tiendra la 11ième édition du Tournoi de golf des Chevaliers de Colomb de St-Alexis 
des Monts au profit de leur programme de Bourses d'études pour les étudiants (es) du post-secondaire au Club de golf 
Links O'Loup de Louiseville. Ce tournoi de golf est la source principale du programme de Bourses d'études qui depuis 
ses débuts a remis plus de $20,000 en argent à plusieurs étudiants (es) de Saint-Alexis-des-Monts et des environs. 

Nous désirons donc vous inviter à y participer membres et non-membres du local de Saint-Alexis-des-Monts.  Le tour-
noi sous forme de quatre balles/meilleure balle est au coût de 90 $ par golfeur/golfeuse et cela comprend le déjeuner, 
le golf avec voiturette, un souper méchoui et un cadeau pour tous les participants. 

Faites votre quatuor ou laissez-nous vous jumeler avec d'autres partenaires et aidez-nous à amasser des fonds pour 
ce merveilleux programme. 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter: 

Olivier Lemay (819) 268-8992 

Michel Guay (819) 265- 6027 

André Dubé (819) 265-3942 

Alain Lemay (819) 265-2005 

Au plaisir de vous y rencontrer. 

 

Le Conseil des Chevaliers de Colomb de Saint-Alexis-des-Monts. 

COMMUNIQUÉ -   LES CHEVALIERS DE COLOMB  -  LOCAL # 9829  

11ième TOURNOI DE GOLF  



REVITALISATION DU CŒUR DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS 

INAUGURATION DU PRÉAU CANADEL 

	
Quelques coups de marteaux résonnent encore ici et là sur le chantier !!! La fin de la cons-
truction du préau Canadel est toujours prévue pour la mi-juin 2017, soit à temps pour la 
tenue du 32e Festival de la Truite Mouchetée de Saint-Alexis-des-Monts.  Au final, les coûts 
totaux pour la réalisation du préau Canadel se chiffrent à plus de 380 000 $.  Tel que le 
mentionne notre député provincial, monsieur Marc H. Plante, lors de la conférence de 
presse du 32e Festival de la Truite Mouchetée, « ….ce préau est le diamant de Saint-Alexis-
des-Monts …. ».  Il va s’en dire que ce bijou de structure sous la responsabilité du Comité 
d’Aménagement Riverain (C.A.R.) de la Fabrique, fera la fierté des aleximontois(es) pour 
des décennies à venir et représente la pierre angulaire du projet de la « Revitalisation du 
Cœur de Saint-Alexis-des-Monts ».  
 
L’ouverture du préau Canadel, avec sa grande scène Desjardins intérieure fixe de 24’ x 32’ 
et ses toiles rideaux rétractables en périphérie des colonnes structurales, aura lieu le 17 juin 
2017 à compter de 20h00, dans le cadre de l’ouverture du 32e Festival de la Truite Mouche-
tée, sous la présidence de monsieur René Julien, ainsi que du président d’honneur, monsieur 
Michel Lorrain, vice-président programmation et information chez Cogeco Media.  C’est 
donc une invitation spéciale gratuite à toute la population, à venir fêter avec nous la per-
formance d’une aleximontoise, soit madame Sonia Johnson, lauréate d’un prix Juno en 
2012 et connue à travers le monde.  Elle nous offrira un spectacle de chansons francophones 
et de jazz sur la scène Desjardins pour inaugurer le préau Canadel.   
 
Bienvenu à tous ! 
 
Serge Desy 
Président 

   Page 16          



  Page 17           

  

 

 

Recommandations pour l’analyse de l’eau de votre puits 
 

 Faire analyser la qualité de l’eau au moins deux fois par année, au printemps et à l’automne. 

 L’analyse des coliformes fécaux (bactéries indicatrices d’une contamination d’origine fécale) est suffisante, mais une  

analyse complète, incluant la mesure des paramètres physicochimiques, est conseillée lors de l’aménagement d’un nou-

veau puits ou si vous n’avez jamais effectué d’analyse. L’analyse devrait être réalisée par un laboratoire d’analyse ac-

crédité par  le Ministère de l’Environnement, du Développement durable et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MDDELCC). 

Sources :  

[1] MDDELCC. 2017. La qualité de l’eau de mon puits, site Web du Ministère de l’Environnement, du Développement durable et de la Lutte contre 
les changements climatiques, [en ligne], http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/Eau/potable/depliant/index.htm (consulté le 25 mai 2017) 

[2] Leblanc, Y., Légaré, G., Lacasse, K., Parent, M. et Campeau, S. (2013). Caractérisation hydrogéologique du sud-ouest de la Mauricie. Rapport 
déposé au ministère du Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs dans le cadre du Programme d'acquisition de connais-

sances sur les eaux souterraines du Québec. Département des sciences de l'environnement, Université du Québec à Trois-Rivières, 134 p., 15 
annexes et 30 documents cartographiques (1:100 000).  

Photo : Pierre‐Alain Dorange 

En tant que propriétaire d’un puits individuel, vous avez la responsabilité de vous assurer que la 

qualité de l’eau consommée respecte les normes édictées dans le Règlement sur la qualité de l’eau 

potable[1]. L’eau captée peut avoir une apparence claire et limpide et n’avoir aucune odeur ou sa-

veur particulière, mais peut présenter une forme de contamination imperceptible. L’eau d’un puits 

peut être contaminée par des microorganismes pathogènes (ex. coliformes fécaux) ou certains élé-

ments chimiques (ex. nitrites-nitrates, arsenic, fer) et peut présenter un risque pour la santé. Par 

exemple, la présence dans l’eau de bactéries Escherichia coli, très abondantes dans la flore intesti-

nale humaine et animale, indique une contamination d’origine fécale et peut occasionner une gastro

-entérite si ingérée. Une étude réalisée en Mauricie, entre 2010 et 2012, a montré que 12 % des 

puits résidentiels échantillonnés étaient contaminés par des coliformes fécaux[2]. Les sources de contamination d’un 
puits sont nombreuses : l’aménagement du puits (couvercle  scellement non étanche), installation septique défectueuse, pré-
sence de fumiers et autres déjections animales à la surface (ex. chiens).  



INFORMATIONS ET PRÉCISIONS 

FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS 
 

TOURNANT MISSIONNAIRE 
 

                     
La Fabrique de la paroisse de Saint-Alexis-des-Monts  tient à  donner des précisions relativement à ce qui est le 
‘’Tournant missionnaire’’. 
 
Lors de son allocution, le 5 février 2017, pour le lancement des orientations diocésaines du Tournant missionnaire, Mgr 
Luc Bouchard, évêque de Trois-Rivières, a appelé les paroisses du diocèse à procéder à des fusions administratives et 
pastorales, à former treize nouvelles paroisses. 
 
C’est ainsi que les communautés de Saint-Alexis-des-Monts, Saint-Paulin, Saint-Barnabé, Saint-Sévère et Sainte-Anne 
de Yamachiche ont été appelées à former ensemble,  une nouvelle paroisse. 
 
Depuis ce temps, un comité de transition a été formé des marguilliers, président d’assemblée, des membres de la pasto-
rale et du prêtre modérateur actuel de Yamachiche,  Julio Duran.  
Ci-après : 
Saint-Alexis-des-Monts : Messieurs Jean Paquin et Jean-Benoît Deslauriers, 
Saint-Paulin : Monsieur René-Paul Lessard et Madame Louise Deschênes, 
Saint-Barnabé : Messieurs Claude Gélinas et Richard Deschênes 
Saint-Sévère : Monsieur Jean-Yves St-Arnaud et Madame Danielle Gélinas , 
Yamachiche : Monsieur André Désaulniers et Madame Jeannine Pellerin. 
 
Des rencontres ont eu lieu et des décisions ont été prises, à l’effet de choisir le nouveau nom de la nouvelle entité, soit la 
Communauté de proximité de Saint-Christophe,  également, l’établissement du nouveau siège social de la nouvelle pa-
roisse a été choisie, soit en la municipalité de Yamachiche. 
 
Donc, il est très important que la Fabrique de la paroisse de Saint-Alexis-des-Monts informe et précise à la population de 
Saint-Alexis-des-Monts, que le bureau situé au 30, rue Saint-Pierre, Saint-Alexis-des-Monts, demeura ouvert, pour  
donner tous les services qui se donnent actuellement.  En décembre 2017, une décision sera prise , quant à savoir quelles 
seront les heures d’ouvertures qui seront en vigueur au 1er janvier 2018.  La nouvelle entité de la Communauté de proxi-
mité de Saint-Christophe - Communauté de proximité de Saint-Alexis-des-Monts, poursuivra à donner tous les 
services qui se donnent actuellement. 
                                            
                       *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *  
 

OUVERTURE DE L’ÉGLISE DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS  (PÉRIODE ESTIVALE) 
RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 

 
Comme vous savez, Saint-Alexis-des-Monts accueille chaque année de nombreux touristes;  il serait donc, important, 
que notre église soit ouverte à chaque jour durant la période estivale.   C’est pourquoi, le conseil de la Fabrique de la 
paroisse de Saint-Alexis-des-Monts,  est à la recherche de bénévoles,  afin de permettre l’ouverture de notre église, et 
répondre aux demandes des visiteurs, pour des visites guidées.  Un horaire sera établi pour chacun (e) des bénévoles.  

. MESSE  DU PÊCHEUR  
TENIR COMPTE DE CETTE MODIFICATION  QUAND À L’ENDROIT DE LA CÉLÉBRATION 

(DIMANCHE LE 25 JUIN 2017 À 10H30) 
 

La célébration de cette messe  se fera au PRÉAU et non à l’Église, tel qu’il en était prévue à l’intérieur de la  
programmation du Festival de la truite mouchetée.  
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Dimanche le 4 juin dernier, a eu lieu la 
deuxième édition de la course  Saint-
Alexis-des-Monts  (DÉFI).  
 

Plus de 200 participants de tous âges 
ont relevé le défi. Les distances de 1-3-
5 et 10 kilomètres ont été courues ou 
marchées. 
 

 Le comité organisateur remercie les 
coureurs, les bénévoles et les comman-
ditaires qui ont fait de cet évènement un 
succès. 
  

On se donne rendez-vous l’an         
prochain ! 

 
Le comité organisateur.  

Venez défier le maire de Saint-Alexis-des-Monts et le président du Festival de la truite mouchetée. 
 

Les courses de bateaux dragons sont un spectacle coloré ou la force, l’endurance et surtout le tra-
vail d’équipe se côtoie.  Êtes-vous prêt à relever le défi? Formez votre équipe que vous soyez en fa-
mille, une entreprise, une organisation, une association ou tout autre regroupement spontané, ve-
nez participer et vous amuser. Le Festival compte sur vous, gens de Saint-Alexis, pour faire de 
l’édition 2017 un grand succès! 
 

Pour votre information il y aura une dégustation de vins animée par Patrick Désy journaliste/
chroniqueur vins du Journal de Montréal et Journal de Québec et co-auteur du livre : « Les Mé-
chants Raisins »,  le prix est de 35.00$ par personne et les billets (quantité limitée) sont en vente au 
bureau du Festival de la truite mouchetée. 
 

Nous aimerions vous faire part, que les billets de tirage sont en vente au coût de 5.$.   Vous pouvez 
vous les procurer dans les commerces ou au bureau du Festival. 
 

info@festivaldelatruitemouchetee.com 
Information : (819) 265-3889 
René Julien, président.               
                    *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 

LES FESTIVAL DE LA TRUITE MOUCHETÉE 

Vous avez le goût de vous amuser en plein air? On recherche des participants pour 
une course de bateaux dragons (avec élimination) sur le lac du village (longueur 
de 200 mètres), 20 personnes par bateau,  minimum 5 filles par bateau obligatoire 
et 3 courses garanties le tout pour 10.$ par personne avec une consommation in-
cluse.  Chaque capitaine est responsable de ramasser 200.$ par bateau. Venez 
vivre une expérience le 24 juin dans le cadre du Festival de la truite mouchetée.  



 8è Édition                                      
du 11 au 16 juillet 2017   

Le Festival  « Jamboree Country & Bluegrass »  se tiendra cette année, du 
11 au 16 juillet 2017 au Complexe Sportif Aurèle-Plante au 100 rue  des Loi-
sirs.   

        Le commanditaire majeur du Jamboree est maintenant                       
 AUTOMOBILES SYLVAIN OUELLET DE LOUISEVILLE   

Nous avons obtenu la reconnaissance de « Patrimoine Canadien » 
considérant notre événement: rassembleur et fertile culturelle-
ment pour notre communauté aleximontoise, justifiant ainsi une 
aide financière.        

Autre nouveauté: Exposition des créations de nos artisans locaux au 2è 
étage (mezzanine).  Une belle façon de faire connaître  « notre couleur lo-
cale », découvrir les talents et la créativité de nos talents locaux. 

Il faut retenir entre autres: 

Mardi 11 juillet:       notre  SOIRÉE  BINGO de 19h00 à 22h00.   

Mercredi 12 juillet:  en après-midi, place aux danseurs en ligne avec un excellent et réputé D.J.                                         

        «         «             en soirée:   La Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts est fière de vous convier à la soirée         
                                         d’ouverture officielle du Festival Jamboree Country-Bleugrass 2017, à titre de           
                                         partenaire principal.   Bonne soirée à tous! Un spectacle rétro d’envergure signé:                           
                                         PIERRE POIRIER ET SES INVITÉS DE MARQUE. 

Jeudi 13 juillet:       en après-midi, différents talents à découvrir.  Venez faire la fête!  

                                  en soirée:   HOMMAGE ET RECONNAISSANCE À NUL AUTRE QUE                                                      
     ROGER GRAVEL, ARTISTE-ANIMATEUR DEPUIS 35 ANS                       
                             À LA RADIO CFNJ, 99,1 de  LANAUDIÈRE. 

Vendredi et Samedi  14 et 15 juillet:   Durant ces deux jours,  L’Orchestre Yanick Gravel accompagnera plus d’une ving-
taine d’artistes de la chanson country, western et  bluegrass,  Danse aux intermissions.                                           
        en après-midi:  de 13h00 à 17h00  en soirée:  de 19h00 à 23h00.                                        

Dimanche 16 juillet: sera une journée bien remplie comportant la MESSE DOMINICALE  style BLUEGRASS  vers 
10h30  avec notre  célébrant, le Père Denis Béland,  avec musiciens et choristes (bénévoles) sous la direction de Madame 
Renée Johnson.   Suivra le brunch (dîner sur place). Nous vous recommandons d’en faire la réservation à l’avance.   

 Dès 13h00 débutera  « L’ÉCHO DES MONTAGNES »    qui comporte  de forts moments de talents et de variétés de 
toutes sortes.  Plein de belles surprises, avec de surprenants talents de chez-nous et de la région.  À ne pas manquer !    

 Le coût du forfait pour toute la durée du festival est en prévente  au coût de  35$,  jusqu’à une limite de 100 ac-
quéreurs se terminant le 5 juillet 2017.  Le forfait est en vente, seulement, Bureau d’Accueil Touristique.   Par la 
suite, on vous échangera votre reçu pour un bracelet-passeport au début du festival.  Cette offre en rabais s’ap-
plique seulement pour nos citoyens ayant leur principal domicile (adresse civique) à Saint-Alexis-des-Monts; ne faisant pas 
usage de roulotte ou motorisé sur le terrain au Complexe sportif Aurèle-Plante, pendant la durée du festival. Après le         
5 juillet, le coût sera de 50 $ pour assister à toute la programmation 2017. 

Pour plus d’informations, vous pourrez vous procurer notre dépliant qui est maintenant en circulation et disponible chez les 
commerçants participants. Avec une belle programmation, nous espérons vous compter nombreux à cette 8è édition du 
Festival Country Bluegrass.   Bon festival à tous!    

Jean-Louis Houle, vice-président.   
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« Autrefois, l’histoire se vivait,  mais ne s’écrivait pas! » 

Ceux qui désirent se procurer le volume historique  et/ou l’offrir en cadeau  « AU FIL DES 
ANS… DE 1850 À 2011 »  ainsi que le Répertoire des Baptêmes, Mariages et Sépultures,  
peuvent se les procurer à l’Hôtel de Ville (819) 265-2046 Poste 2801 Thérèse E. St-Onge ou au 
Bureau d’accueil touristique. aux heures d’ouverture.   

Vous pouvez aussi, être membre de la société en remplissant une formule d’adhésion. La socié-
té a comme objectif de rechercher acquérir, conserver et rendre accessible à la population les 
documents, manuscrits, imprimés, objets se rapportant à l’histoire locale (la mise en valeur du 
patrimoine aleximontois).                        

    La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie inc.  (SAHG)  

MERCI ! 

Nos remerciements aux personnes suivantes qui ont répondu à notre demande de 

nécrologies ou d’avis de décès,  de cartes mortuaires et de signets : 
 

Alain Arsenault, Diane Lachance, Micheline Picotte, Diane Plante 
 
Vos papiers ou documents concernant les décès de votre famille ou de vos amis sont toujours appréciés. 
N’hésitez pas à contacter Mme Thérèse St-Onge au numéro de téléphone suivant :  (819) 265-2046 poste  2801 
ou à l’adresse électronique tstonge@saint-alexis-des-monts.ca.    Mme St-Onge vous indiquera la marche à 
suivre.  

  EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES HISTORIQUES                                              

          ARCHIVES DE LA SOCIÉTÉ ALEXIMONTOISE D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE  (SAHG)             
AVEC LES THÉMATIQUES SUIVANTES:  

PIONNIERS DE LA FORÊT  -  LES CHANTIERS   -  LE DERNIER COUREUR DES BOIS - 
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Nous vous invitons à visiter cette exposition, dont vous retrouverez le vécu de nos ancêtres, ces « pionniers de la     
forêt » au temps de l’exploitation forestière (les chantiers), ainsi que de notre dernier coureur des bois.  Le patrimoine 
mérite d’être préservé., ainsi  est né, notre village!  C’est notre histoire, l’histoire des gens d’ici… et ces  photos  nous 
proviennent des familles.  L’humain est au cœur de cette exposition.  Nos ancêtres avaient le cœur au travail!       
    Les heures d’ouverture sont aux heures de la bibliothèque municipale.   



 Grâce aux études sur les problématiques des lacs, nous avons la certitude qu’il est temps de revoir et de favoriser de meilleurs amé-
nagements des bandes riveraines. De toute évidence un changement d’habitudes est à reconsidérer. Il en va aussi de la valeur des 
propriétés riveraines ! 
Tortue en vue !!! 
Il n’est pas rare de voir des tortues se déplacer en dehors des milieux aquatiques.  Durant leur saison active, de mai à octobre, les 
tortues se déplacent pour diverses raisons:  trouver de la nourriture, changer d’habitat, trouver un partenaire pour s’accoupler ou 
pondre des œufs.  Malheureusement, les déplacements impliquent une part de danger pour les tortures puisqu'en traversant des 
routes ou des milieux terrestres, elles sont vulnérables aux collisions et aux dérangements.  
Soyez attentifs durant le mois de juin!  Souvenez-vous aussi, que toutes nos tortues d’eau douce sont protégées par la loii et dans le 
cas des espèces à statut précaire, comme la tortue des bois, tout harcèlement capture ou endommagement de nids est passible 
d’une amende!  
 
S.V.P rapporter vos observations à : 
Francine Rivard, responsable du projet au (819) 265-3039 
Merci ! de contribuer à la protection de cette espèce menacée sur notre territoire.   Passez un bel été !  

L’habitat de la Tortue des bois c’est aussi la bande riveraine ! 
On ignore ou on oublie qu’une bande riveraine naturelle constitue un habitat de choix pour 
plusieurs espèces autant aquatiques que terrestres. Cette bande de végétation est précieuse 
car elle contribue à nourrir et à protéger la faune et par son pouvoir filtrant, participe à la santé 

__                         *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   
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                    NOUVELLES DU COMITÉ TOURISTIQUE  “TOURAXE”  

NOS ARTISANS EXPOSERONT….   

Les artisans de Saint-Alexis-des-Monts exposeront,  les 24 et 25 juin (samedi et dimanche)        
à la Salle de l’Âge d’Or  et  aux heures suivantes:   de 10h00 à 16H00  

 
Pendant ces deux jours, vous découvrirez leurs créations artistiques et artisanales, des gens 
passionnés désirant vous faire découvrir leurs habilités et leurs talents qui façonnent notre 
identité culturelle.   
                                        C’est un beau rendez-vous! De belles trouvailles!   
 

Avis aux artisans qui veulent réserver leur table, bien vouloir communiquer avec                        
                                              Mme Lise St-Onge (819) 265-2843    

Nous voilà enfin rendus au début de cette saison estivale que nous attendions tous avec impatience, 
fins prêts à accueillir les nombreux visiteurs afin de leur faire découvrir notre beau pays de lacs et de 
montagnes!   
 
Pour ce faire, nous sommes heureux de vous informer que la vidéo promotionnelle sur Saint-Alexis-
des-Monts, pour laquelle la production a nécessité une année, a vu le jour et est maintenant en ligne.  
Vous pouvez donc dès aujourd'hui visionner ce court métrage sur notre page Facebook, et surtout n'hé-
sitez pas à le partager!  Quelques imprévus à l'horaire, nous force à retarder l'ouverture de la galerie 
d'art qui était prévue pour le mois de mai dernier.  Mais soyez assurés que les travaux progressent et 
qu'une invitation vous sera lancée pour l’ouverture officielle dès qu’elle sera complétée.  
 
 Nous rappelons aux artistes peintres de Saint-Alexis, qu’il nous reste encore de la place  afin que 
vous puissiez y exposer vos tableaux.  Vous n'avez qu'à nous contacter ou vous présenter au kiosque 
touristique afin de réserver votre espace.   
 
En terminant, n'oubliez pas, que ce soit pour une sortie, une activité en famille ou pour planifier vos 
vacances, nous sommes là pour vous aider, vous conseiller et vous documenter et ce, tout à fait gratui-
tement. Tous les nouveaux guides sont arrivés,  entrez et venez donc prendre un p’tit café! 
 
Continuez à nous suivre sur Facebook sur «Tourisme Saint-Alexis-des-Monts » pour toutes les nou-
velles, événements et autres nouveautés à venir! 
 
Alexandra Désy et toute l'équipe du Comité Touristique de Saint-Alexis-des-Monts. 
Pour nous joindre : (819) 265-4110 ou tourisme@saint-alexis-des-monts.ca 



 
101 Hôtel-de-Ville 
Saint-Alexis-des-Monts, Qc, 
J0K 1V0 
Téléphone : 819-265-2046 
Télécopie : 819-265-2481 

 
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 
Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 
 

Nos heures d’ouverture 
Du lundi au jeudi : 8h30—12h00 et  
    13h00—16h30 
Vendredi : 9h00—12h00 et 13h00—16h00 
 
 

Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 

 
 
 
 
MAIRE 
 Michel Bourassa  
 
CONSEILLERS (ÈRE) 
 Monsieur  Pierre Meunier 
 Madame Lorraine L. Lambert 
 Monsieur Pierre Picotte 
 Monsieur  Jean-Pierre Frappier 
 Monsieur  Alexis Charbonneau 
 Madame Mélanie Lacoursière  
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